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TEST URINAIRE DE DEPISTAGE DE CANNABIS

Caractéristiques :

Ce test de dépistage du THC (la substance active du cannabis) se
présente sous la forme d'une simple bandelette urinaire.
Quelques gouttes d'urine suffisent. Trempez la bandelette, et vous
aurez une réponse claire en 5 minutes.
Les tests urinaires sont réputés pour leur fiabilité, et sont
utilisés par la plupart des laboratoires d'analyse, hôpitaux et centres
de désintoxication.

Que dit exactement ce test ?

Ce test permet de savoir si, oui ou non, les urines testées
contiennent des traces de cannabis.
Le résultat sera donc négatif ou positif.

Négatif : pas de THC (cannabis) dans les urines.
Positif : THC présent dans les urines.

Que dépiste ce test ?
Le cannabis et ses dérivés, à savoir : Herbe / Marijuana (naturelle ou cultivée
sous serre), Haschich (plus communément appelé "chite"), Huile de cannabis
Quelque soit le mode de consommation : En cigarette (joint), en pipe
(aussi appelée "bang") ou en inhalateur/vaporisateur, en ingestion, sous
forme de gâteau ou autres mélanges avec des aliments.

TEST URINAIRE DE DEPISTAGE DE CANNABIS

Test urinaire de dépistage du THC (la substance active du cannabis) se présente sous la forme d'une simple bandelette
urinaire.

 

Quelques gouttes suffisent
Réputé pour sa fiabilité
Réponse en 5 minutes

Informations complémentaires :

Quand utiliser ce test ?
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Pour rechercher spécifiquement des traces de cannabis. Ces bandelettes urinaires de dépistage monodrogue sont
alors le choix le plus adapté et le plus économique.
Pour apporter une première vérification au résultat positif au cannabis d'un test urinaire multiple (ou multitest).
Idem pour un test salivaire positif au THC.

Mode d'emploi :

 


